[image: image1.jpg]AVEC

ALLIANCE DE VILLES
EUROPEENNES DE CULTURE

Alliance of European Cultural Cities





Conseil d’administration / Osijek 2010
Procuration

Note explicative
Si votre ville / territoire ne peut pas être représenté(e) pour la réunion du Conseil d’administration qui aura lieu à Osijek (Hr) les 15 et 16 octobre 2010, il vous est possible de donner une « procuration » à un autre membre de l’association pour vous remplacer et voter en votre nom. 

Cette possibilité est facultative ; toutefois, il est important de noter que le conseil d’administration ne peut valablement statuer que si un minimum de la moitié des membres à jour de leurs cotisations est présent ou a donné son pouvoir à un autre membre.

Si votre ville/territoire ne peut être représenté(e) à Osijek, merci de nous retourner cet imprimé rempli.
--(-- à retourner à amandine@avecnet.net avant le 25/09/2010 ----

POUVOIR   AVEC / Osijek (Hr) / 15 et 16 octobre 2010
Prénom et Nom du responsable : M/Mme/Mlle …………………………………………………….

En tant que représentant légal de la ville / du territoire de ………………………………… …………………………………………, je, soussigné, déclare que ma collectivité ne pourra pas être représenté(e) lors de la réunion du Conseil d’administration qui aura lieu à Osijek (Hr) les 15 et 16 octobre 2010 et je vous prie de bien vouloir nous en excuser.

Je déclare en outre que la ville / le territoire de (*)   …………………………….…………… …………………………………. est désigné(e) pour représenter ma ville / mon territoire et prendre part aux votes à ce titre. 

Fait à (lieu) …………………………………, le (date) ………………………………………………

Signature et cachet

(*) ATTENTION : Un membre ne peut pas détenir plus de trois pouvoirs (ou procurations). Assurez-vous que le membre que vous désignez peut recevoir votre pouvoir ; sinon, n’inscrivez aucun nom.

Rappel : Seuls les villes et territoires à jour de leur cotisation peuvent participer aux votes
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